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Les biens culturels sont protégés en vertu du droit international et il est interdit de les piller ou de les détruire. 
L’importance de la protection du patrimoine culturel est aujourd’hui admise au regard de la paix et de la 
sécurité, de la justice pénale, des droits de l’homme fondamentaux et du développement durable des sociétés. 
Néanmoins, tout au long de l’histoire et dans toutes les régions du monde, des biens culturels ont été pillés et 
le sont encore à l’heure actuelle, des pillages qui causent un préjudice grave aux individus, aux groupes et aux 
communautés ainsi privés de leur patrimoine. En outre, au cours du temps, ces objets peuvent devenir les 
symboles d’une identité culturelle ou d’une histoire familiale (perdue), notamment quand les pillages 
accompagnent des persécutions ou d’autres violations des droits de l’homme. De ce fait, la restitution des biens 
culturels pillés n’est pas uniquement une question de propriété et de droit privé à l’échelle nationale, mais 
relève d'un enjeu d’envergure mondiale et des droits fondamentaux.  

La présente étude traite des principaux obstacles liés à la restitution transfrontière d’œuvres d’art pillées au 
regard d’exemples historiques, comme les pillages coloniaux et les œuvres d’art spoliées par les nazis, mais 
aussi, plus récemment, des pertes culturelles causées par le commerce illicite.  

Différents modèles 

Différents mécanismes de demande de restitution existent. Les mécanismes traditionnels relevant du droit 
international public et du droit privé présentent de sérieuses lacunes, principalement parce que le règlement 
des différends s’effectue à l’échelle nationale, le droit de la propriété diffère grandement selon le pays et les 
traités internationaux visant une harmonisation n’ont d’effet que dans la mesure où ils ont été adoptés et mis 
en œuvre. Le «modèle éthique», fondé sur des instruments juridiques non contraignants, comporte également 
d’importants inconvénients, du fait notamment de l’absence de mécanismes de règlement des différends 
neutres et, partant, d’une conception vague de ce qu’est exactement un «pillage illégal». Au cours des dernières 
années, on observe deux tendances en droit du patrimoine culturel, l’«humanisation» et la «criminalisation», 
qui ont toutes deux des incidences en matière de restitution. En ce sens, deux autres modèles existent, à savoir 
un modèle fondé sur les droits de l’homme, où la restitution est considérée comme la réparation d’une violation 

                                                             
1  Version intégrale de l’étude en anglais: 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/754126/IPOL_STU(2023)754126_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude traite des demandes transfrontières de restitution d’œuvres d’art pillées au regard des 
pillages coloniaux et des œuvres d’art spoliées par les nazis, mais aussi des pertes culturelles plus 
récentes causées par le commerce illicite. Malgré les différences notables qui distinguent les cas 
de figure envisagés, ceux-ci présentent des similarités. L’étude met en évidence les angles morts 
des cadres juridique et politique et propose des recommandations pour y remédier. 

La présente étude a été réalisée pour le département thématique des droits des citoyens et des 
affaires constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission JURI.  
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des droits de l’homme, ainsi qu’un modèle fondé sur le droit pénal, qui facilite la restitution après la saisie des 
biens consécutive à la violation d’une interdiction de l’importation ou du commerce de biens culturels pillés.  

Problèmes communs 

Les diverses catégories de demandes traitées dans cette étude diffèrent grandement, mais il existe des 
similarités entre elles. On peut notamment citer deux problèmes communs: i) l’absence de normes et de 
procédures claires pour examiner et résoudre les problèmes relatifs à la propriété et ii) le fait que les objets 
culturels peuvent être vendus et détenus sans documentation attestant leur provenance légitime (historique 
de propriété), ce qui fait qu’il est difficile de faire la différence entre les biens pillés acquis de manière illégale 
et les biens acquis légalement. Des artefacts pillés peuvent ainsi être possédés légalement, ce qui complique 
leur restitution.  

Recommandations 

Dans ce contexte, les recommandations qui suivent ont été formulées. 

1. Introduire des obligations de vigilance dans le commerce   

Soumettre les transactions commerciales à des normes minimales de documentation sur la provenance 
encouragera les recherches de provenance et préviendra les transactions portant sur des biens culturels dont 
la provenance est incertaine. La loi allemande sur la protection du patrimoine culturel du 31 juillet 2016 
constitue un exemple de telles obligations de vigilance. Il paraîtrait opportun de réglementer cette question 
en introduisant des obligations de vigilance pour le commerce, associées à une obligation d'enregistrement 
telle que celle proposée au point 2), dans une version révisée de la directive 2014/60/UE relative à la restitution 
de biens culturels ayant quitté illicitement le territoire d’un État.  

2. Mettre en place un système d’enregistrement central  

L’enregistrement des biens culturels est non seulement essentiel pour garantir leur traçabilité et prévenir le 
pillage, mais aussi pour les demandes de restitution. La mise en place d’un système d’enregistrement comporte 
de nombreuses facettes et peut être entreprise de différentes manières. L’entrée en vigueur d’un système de 
licence au titre du règlement (UE) 2019/880 sur l’introduction et l’importation de biens culturels apparaît 
comme l’occasion propice à la mise en place d’un système d’enregistrement global. Dans le même esprit, il 
conviendrait d’aider les musées à tenir un inventaire (numérique) de leurs collections et d’envisager la création 
d’un système de certification pour les professionnels du marché de l’art. 

3. Créer un centre de connaissances pour mener des recherches de provenance 

Les mesures susmentionnées vont mettre la recherche de provenance au premier plan, ce qui signifie qu’une 
expertise est nécessaire pour déterminer ce qu’est une «bonne» provenance. Dans ce contexte, il est 
recommandé de créer un centre de connaissances permanent ou, à tout le moins, un réseau universitaire 
permanent, pour mener des recherches de provenance.  

4. Instaurer un mécanisme central de règlement extrajudiciaire des litiges 

Étant donné le vide institutionnel dans les juridictions européennes concernant de nombreuses demandes de 
restitution, il convient de prévoir une procédure de règlement extrajudiciaire des litiges à l’échelle européenne. 
Cette tâche relève des pouvoirs publics s’inscrit dans le droit fil de l’engagement pris par les États, en signant 
des instruments tels que les principes de Washington et la déclaration des Nations unies sur les droits des 
peuples autochtones (DNUDPA), d’établir des procédures neutres et accessibles afin de garantir que les 
promesses de justice sont tenues. 
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5. Établir une Agence de l’Union européenne pour les biens culturels 

Une approche pragmatique et intégrée à l’égard des tâches susmentionnées consisterait à établir une agence 
de l’Union européenne ou à assigner ces tâches à une agence existante dans un domaine connexe (par 
exemple, l’EUIPO). Il apparaît assez logique que le système de licence envisagé dans le règlement (UE) 2019/880 
sur l’introduction et l’importation de biens culturels soit assorti d’un système d’autorisation pour résoudre les 
problèmes relatifs aux biens culturels d’origine incertaine qui pourraient survenir. Un tel organisme devrait 
instaurer des procédures neutres et transparentes afin de résoudre les problèmes de propriété et de 
provenance. Il pourrait également mettre en place/coordonner un centre de connaissances pour les questions 
relatives aux recherches de provenance, un système d’enregistrement central, un registre de transparence pour 
les objets culturels dont on ne connaît pas la provenance et un système de certification pour les professionnels 
du marché de l’art. 

Ce qu’il faut retenir, en substance, est la nécessité d’agir à l’échelle européenne pour combler le vide 
institutionnel au regard des besoins en matière d’accès à la justice, de coordination et de respect de la 
réglementation. 

6. Mesures complémentaires 

 Criminaliser le commerce de biens culturels et définir des sanctions minimales afin de prévenir les 
pillages et les trafics. En raison de la nature transfrontière de ce crime, l’Union devrait endosser un rôle 
de coordination et les États membres devraient adhérer à la convention de Nicosie de 2017. 

 Créer un registre de transparence pour les biens culturels de provenance inconnue (les «biens 
orphelins») et réglementer la notion de «refuge» pour les objets qui ne peuvent (temporairement) pas 
être restitués afin d’éviter que le marché de l’art ne stagne et que des biens culturels ne «disparaissent» 
de la scène légale.  

 Aider les musées à financer des inventaires (numériques) et des recherches de provenance. 

 Encourager les États membres à respecter les obligations relatives aux biens culturels autochtones 
définies dans la DNUDPA et, plus globalement, promouvoir la participation des communautés 
autochtones aux décisions qui concernent leur patrimoine culturel. 

 Mener des actions de sensibilisation et soutenir les programmes éducatifs sur la protection et la 
réglementation du patrimoine culturel, car des règles qui ne sont pas connues ne seront ni respectées 
ni mises en application.  

 Encourager l’application de la loi du lieu d’origine (lex originis), c’est-à-dire du droit de propriété du pays 
de provenance ou de découverte de l’objet, plutôt que la loi du lieu de situation de l’objet pour 
résoudre les conflits de lois engendrés par les demandes transfrontières de restitution de biens 
culturels; créer une base de données accessible qui répertorie les législations nationales (ou soutenir la 
mise à jour de la base de données existante de l’UNESCO). 

 Inscrire régulièrement ce sujet à l’ordre du jour et en suivre l’évolution.  

En somme, il est urgent d’agir à l’échelle de l’Union européenne pour que le marché de l’art, qui comporte 
actuellement de nombreuses zones d’ombre, devienne un marché licite et transparent. Des mesures en ce sens 
serviraient les intérêts non seulement des anciens propriétaires, mais de toutes les parties prenantes, et 
permettraient de protéger le patrimoine culturel de tous les peuples.  
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